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Disposition itddilionnellc à l'art. 6 de la loi dn 1 cr octobre 1833, sur les 
extraditions (,J. 
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Amendement présenté par M. LEBEAU. 

Al\11CLE UNIQUK • 

Ne sera pas réputé délit politique l'assassinat tenté ou consommé sur la per 
sonne du chef d'un gouvernement étranger ou sur celle de ses membres. 
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( •) Projet de loi, n°'6'5. 
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